Retrait autorite parentale

Par caromaiwen, le 26/08/2008 a 21:09

je suis tiers digne de confiance d un enfant. Sa mére est décedée, | autorité parentale a été
retiré totalement a son pere. L enfant se retrouve donc sans aucune autorité parentale. Est il
possible que je demande | autorité parentale ?rnet a qui la demandé ?
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